
TALON REPONSE 

A remettre obligatoirement le jour de signature du contrat de garde au plus tard. 

 

L'inscription à l'accueil collectif de mineurs implique que les parents acceptent toutes les 

dispositions du présent règlement de fonctionnement. 

La SPL Enfance et Animation se réserve le droit de faire évoluer ce règlement à tout 

moment.  

 

  

❑  M.   ❑  Mme  

Nom et prénom : ________________________________________________ 

Nom(s) et prénom(s) du (ou des) enfant(s) : _______________________________ 

  

déclare avoir pris connaissance du règlement de fonctionnement de l'accueil collectif de 

mineurs géré par la SPL Enfance et Animation, et l'approuve dans son intégralité.  

  

  

 A ____________________, le ____________________ 

 

  

Signature du parent 

 (précédée de la mention lu et approuvé) 

 


